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Atlas des paysages 

 

La Convention Européenne des Paysages définit 

la notion de paysage comme une :  

“partie de territoire, telle que perçue par les 
populations, dont le caractère résulte de l'action 
de facteurs naturels et / ou humains et de leurs 
interrelations.” 

 
 



Atlas des paysages 

L'Atlas dresse un état des lieux partagé des réalités 
géographiques et patrimoniales, des perceptions sociales et 
des dynamiques paysagères et architecturales du 
département.  
 

Il précise les pressions qui s'exercent sur les paysages 
naturels ou bâtis et les enjeux pour les territoires 
départementaux.  
 

Il est porté selon différentes configurations par la DREAL, la 
DDT et le Conseil Départemental  
 

Il est élaboré en concertation avec les principaux acteurs du 
paysage du département  
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Qu'il s'agisse de paysages emblématiques ou de 
paysages plus quotidiens, une même attention sera 
portée à l'ensemble du territoire.  

 

En s'affranchissant des limites administratives 
départementales, l'Atlas mettra en évidence leurs 
caractéristiques, leurs typicités, leurs singularités, 
leurs qualités propres, leurs vocations, leurs 
évolutions : emboîtement des échelles 

 
 

 



Atlas des paysages 

Cette connaissance dynamique des paysages 
permet de les prendre en compte dans 
l’aménagement du territoire.  

 

C’est en cela que l’Atlas devient un document 
stratégique et cadre dans l’élaboration des SCoT 
et autres documents d’urbanisme. 
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Cette prise en compte des paysages dans les 
aménagements est une réelle plus value pour notre 
économie en particulier dans le tourisme, le cadre 
de vie des habitants et la valorisation de notre 
patrimoine. 

 

 



Atlas des paysages 

Retour d’expériences des caue en Nouvelle 
Aquitaine 

•  Un vrai outil de sensibilisation et d’acculturation 
des questions des paysages dans l’aménagement 
de nos territoires 

•  Pendant l’élaboration d’un Atlas de nombreux 
services du Département et de l’Etat échangent sur 
les pratiques de la prise en compte des paysages 
dans les projets 
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Retour d’expériences des caue en Nouvelle 
Aquitaine 

•  Une disparité des formats de diffusion des Atlas 
des paysages 

• Connu par les techniciens et pas par les élus 

•  Comment faire vivre un Atlas des paysages ?     
Quelle animation privilégier et quels partenaires ? 

 



Atlas des paysages 

Des Atlas numériques plus interactifs 

  

 

https://atlaspaysages.lotetgaronne.fr/ 
 

http://atlas-paysages.gironde.fr/ 
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Une nouvelle génération d’Atlas plus communicante vers 
les collectivités et le particulier (exemple de la 
Dordogne) : 

- Un bureau d’étude garant de la démarche de l’Atlas et 
de la définition des unités paysagères 

- Un site internet inter-opérable avec les albums des 
territoires à l’échelle des Communautés de communes 

- Une co-production entre le BE et les services du 
Département et du CAUE 

- Une bibliothèque des études paysagères du territoire 

 


